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ARTICLE 4

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« de conciergerie », 

le mot :

« logistique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit ici de remplacer le terme de conciergerie qui ne concerne que les grandes métropoles. 
L’idée d’une aide logistique permet de généraliser à tous les territoires et d’éviter une 
incompréhension dans les territoires ruraux.


